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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : ALLINGES

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 30/07/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Bloc erratique sculpté, lieu-dit "Bossenot".

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Classé par arrêté du 
28/01/1907

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Domaine des châteaux d'Allinges et tous les 
élémentts maçonnés s'y trouvant : pour 
Château-Neuf, l'ensemble des parcelles AS321
et AS322, comprenant  l'enceinte castrale, les 
2 barbacanes défendant les accès au sud-
ouest, la chapelle castrale et les anciens logis 
adjacents , la grange et ses caves voûtées 
situées au sud-ouest de la chapelle, l'emprise 
de l'ancien bourg castral occupant la moitié 
sud-ouest de l'enceinte, où sont visibles des 
aménagements liés à l'habitat ou aux 
fonctions agricoles la parcelle AL 260, 
comprenant les accès anciens et actuels à 
Château-Neuf pour Château-Vieux, 
l'ensemble de la parcelle AS2 et AS 189 
comprenant l'enceinte castrale, l'enceinte 
haute et l'enceinte du bourg et ses dispositifs 
d'accès (portes, poternes) et ses tours,  et les 
vestiges de la tour maitresse, des bâtiments 
de la cour haute du château, de la chapelle 
castrale, et les ruines des bâtiments du bourg 
castral

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Arrêté ministériel de 
classement n°35 en 
date du 24/05/2011

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de Chignan, son parc et ses abords.

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Arrêté à l'inventaire 
des Sites Inscrits du 
30/08/1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/13.85  

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Sources du "Marais de Mésinges"

protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

du 27/09/1985 Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Une partie des périmètre de protection 
rapprochée et éloignée du captage des Bois 
d'Anthy  sis sur Anthy s/Léman

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/18.86  
du 28/11/1986

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Antenne THONON LES BAINS DP DN 200 
mm (6371 m, enterrés, PMS 67,7bars) :
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 
susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-01 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 

Servitude d'implantation et de passage Ministère de 
la Transition 

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand - Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 
(PMS 67,7 bars)
Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 
associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 
maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

écologique et 
solidaire

concession : GRT Gaz 
de France

29 du Code de 
l'Environnement

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Lignes aériennes doubles circuits 225 Kv et  
63 Kv
- 225kv Allinges Cornier 1 et 2
- 63KV Allinges Publier 1 et 2
- 63KV Allinges Thonon 1 et 2
- 63KV Allinges Bioge 1
- 63KV Allinges Evian 1

Ligne aérienne simple 63KV 
- Marclaz Thonon 

Poste 225 KV d’Allinges

Câble optique souterrain hors réseau de 
puissance : sortie du poste d'Allinges

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté de DUP du 
07/06/1977
Arrêté de DUP du 
22/08/1977
Arrêté de DUP du 
07/10/1985
Arrêté de DUP du 
29/06/1990

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble 134.07 ANNEMASSE/THONON/EVIAN 
(Domaine public / RN 203 / terrains privés)

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté Préfectoral du 
25/04/1962

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : ANTHY SUR LEMAN

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 30/07/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Abords du Château de Marclaz sis sur la 
commune de Thonon les Bains

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
12.07.1995
Périmètre de 
protection modifié 
par délibération du 
conseil municipal 
n°57/2013 du 
25/06/2013

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Pierre dite "Pierre des Sacrifices"               

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Classé par arrêté du 
28.01.1907
Périmètre modifié par 
délibération du 
conseil municipal du 
25/06/2013

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Captages du "Bois d'Anthy"               

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/18.86 
du 28 novembre 1986

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63Kv Douvaine Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble n° 368 tronçon 01               

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Conventions      Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : ARMOY

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 30/07/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du captage de la "Grande
Fontaine".
Instauration des périmètres de protection.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/1-2000
du 31 janvier 2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Instauration des périmètres de protection 
éloignés des captages de "Fontaine couverte" 
situés sur la commune de Thonon les Bains.
Instauration des périmètres de protection 
éloignés des captages des "Blaves" et des 
pompages de "Voua de ly" situés sur la 
commune du LYAUD.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/8-2000
du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Instauration des périmètres de protection 
éloignés du pompage de "Ripaille" situé sur la 
commune de Thonon les Bains.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/8-2000
du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63KV double circuit :
- ligne Allinges-Publier N°1 et 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté de DUP en date
du 07/01/1985

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

câble n° 368 - tronçon 01

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté Préfectoral du 
25.04.1952

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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COMMUNE : BALLAISON

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'OCCUPATION DES SOLS

juin 2013

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planifica tion

 PLAN LOCAL D'URBANISME



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL11 VOIES EXPRESS ET DEVIATIONS 
D'AGGLOMERATIONS : Servitudes 
relatives aux voies express et aux 
déviations d'agglomérations.

Interdiction d'accès sur les voies 
express.

Environnement DREAL Articles L.151-1 à 
L.151-5 et R.151-1 à 
R.151-5 du Code de la 
Voirie Routière

Liaison entre le carrefour des 
Chasseurs à Annemasse et le 
contournement de Thonon-les-
Bains 
(des PR 35+500 à 43+875 de l’ex. 
RN206 et 0 à 15+700 de la nouvelle 
voie).

DUP par décret du 
17/07/2006

2 / 2



PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : BONS EN CHABLAIS

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 01/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC2 Classés SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Tour de Langin et ses abords.               

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni 
être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect 
sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de 
l'importance des travaux

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site Classé par Arrêté 
Ministériel en date  du
01.06.1937

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux de pompage de « Saint 
Didier »

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral de 
DUP N° 
ARSDD74/ES/2019-020
du 03/06/2019

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du captage de 
"Grosperrier" situés sur Brenthonne.
Instauration des périmètres de protection de 
ce point d'eau.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° 449-2007 du 5 
octobre 2007

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Captages des « Poussières », « Chable » et 
« Pratellerie » et instauration des périmètres 
de protections associés

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du captage de "Grand 
Coude".
Instauration des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral de 
DUP n°367-2006
du 18 juillet 2006

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute Santé      ARS Arrêté Préfectoral de Art. L.1321-2 à 13 du 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du captage des 
"Granges", et de "Folle Aval", "Folle amont" et
"la Source Favre".
Instauration des périmètres de protection 
immédiate et rapprochée.

activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

DUP n°2010-186 du 
02/12/2010

Code de la Santé 
Publique

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Canalisation de gaz DN 200 mm enterrée 
(2142 m + 2504 m) :
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Alimentation DN 80 mm enterrée (40 m) :
SUP1 = 15 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Installation annexe - Bons en Chablais DP :
SUP1 = 35 m et SUP2=SUP3 = 6 m

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 
susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-12 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand à Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

(PMS 67,7 bars)
Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.
(zones d'effets létaux : ELS : 35 m, PEL : 55 m ,
IRE : 70 m)

associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 
maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 225Kv double cirucuit
- ligne aérienne 225Kv Allinges- Cornier N° 1 &
2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté de D,U,P du 
09/12/1977

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble 134-07 ANNEMASSE - THONON

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté Préfectoral du 
25.04.1962    

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 

immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : BRENTHONNE

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 01/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Château d'Avully

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit (M.H.I.) du 
03.05.1974

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château d'Avully et ses abords et le ruisseau

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux des captages des "Marcy"
et de "Grosperrier" situés sur Brenthonne.
Instauration des périmètres de protection de 
ces points d'eau.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° 449-2007 du 5 
octobre 2007

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Canalisation de gaz DN 200 mm (2100 m, 
enterrée) :
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-14 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand à Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 
(PMS 67,7 bars)
Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.
(zones d'effets létaux : ELS : 35 m, PEL : 55 m ,
IRE : 70 m)

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 
associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 
maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 225KV double circuit :
- ligne 225Kv Allinges-Cornier N° 1& 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : CERVENS

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 04/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Abords du château de Cursinges sur la 
commune de Draillant

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
SGAR n°90-229 du 
16/07/1990

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Abords du château de la Rochette sur la 
commune de Lully

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Site pittoresque inscrit
par arrêté ministériel 
du 30/08/1946

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : CHENS SUR LEMAN

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 04/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Site sublacustre : Station littorale immergée 
dite "le Port de Tougues"
Etant submergé ce monument ne génère pas 
de périmètre de protection des abords.

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
classé par arrêté 
ministériel du 
31/10/1997

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Château de Beauregard : façades et toitures.

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
01.06.1964

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château et domaine de Beauregard et port 
de Tougues.              

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site Inscrit par arrêté 
du 22.01.1947

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Fibre optique 
RG 74275 FO

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

      Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : DOUVAINE

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 07/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

A5 SERVITUDES POUR L’ETABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU OU 
D’ASSAINISSEMENT

Canalisations de refoulement d’eaux usées du
lieu-dit « Pont de Gandran » jusqu’à la station 
d’épuration sistuée à « Artangy » - Communes
de Massongy et Douvaine

Il est institué au profit des collectivités publiques, des 
établissements publics ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux d'établissement de 
canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou
pluviales une servitude leur conférant le droit d'établir à 
demeure des canalisations souterraines dans les terrains 
privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux 
habitations.
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de 
tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.

Ministère de 
la Transition 
Écologique et 
Solidaire

Aménagement, 
logement et nature 
(direction de l'eau et de 
la biodiversité)

Arrêté préfectoral 
n°DDAF-2005/SACL/3 
du 25/03/2005

Articles L. 152-1, L. 152-
2, L. 152-13 et R. 152-1 
à R. 152-15 du code 
rural et de la pêche 
maritime

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Périmètre délimité des abords du manoir 
Chapuis et de l'ensemble urbain Hausermann-
Costy protégés au titre des monuments 
historiques sur la commune de Douvaine

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Arrêté préfectoral 
N°23-366 du 5 
décembre 2023

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Manoir Chapuis - façades et toitures - portail 
d'entrée - salle à manger avec placard   cintré -
vestibule du premier étage          

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
préfectoral n°SGAR-
95.314 du 29.06.1995

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

« Nouveau centre urbain »

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
préfectoral n°17-018 
du 20 janvier 2017

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC2 Classés SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni 
être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect 
sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de 

Ministère de 
la Transition 
écologique et 

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction

Site classé  par arrêté 
ministériel du 
29.12.1925

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Tilleul, au sud de l'église.               

l'importance des travaux solidaire. de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de Troches et son parc.               

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site Inscrit par arrêté 
du 30.08.1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Forage des "Pré-Chappuis", instauration des 
périmètres de protection

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP  N°DDAF-B/13.85  
du 27/9/1985

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du forage de « Pré 
Marlivaz » situé sur Douvaine et instauration 
des périmètres de protection associés sur 
Douvaine et Massongy

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP 
N°ARS/DD74/ES/2015-
054 du 16/11/2015

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63KV
- ligne Douvaine-Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble n° 134-07 ANNEMASSE / EVIAN

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté du 20.11.1972 
Arrêté préfectoral 
n°1212-67 du 17.10.1967

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : DRAILLANT

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 07/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Château de Cursinges et ses vestiges

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
SGAR n°90-229 du 
16/07/1990;
Périmètre de 
protection modifié 
par délibération n° 
27/2010 du 08/11/2010.

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Tour de Draillant

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
SGAR n°90-230 du 
16/07/1990;
Périmètre de 
protection modifié 
par délibération n° 
27/2010 du 08/11/2010.

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Instauration du périmètre de protection 
rapprochée des captages de  "l'Epinguy" 
situés sur la commune
d'Orcier

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral de 
DUP n° 369-2006 du 18
juillet 2006

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Captage de "la Source des Ecoles"

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral 
n°DDAF-B/-13-85 du 
27/09/1985 modifié 
par l'arrêté 
n°ARS/DD74/ES/2017-
007 du 04/01/2017

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Captages de "Draillant" et de "Moises"

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral  
n°DDAF-B/10-97 du 
09/09/1997

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 225KV double circuit :
- ligne Allinges-Cornier N°1 & 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté de DUP du 
07/06/1977

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : EXCENEVEX

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 07/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble C 368/01 Annemasse/Evian

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté préfectoral 
n°55-73 du 04/01/1973

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : FESSY

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 11/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Ruines du château de la Rochette situé à 
LULLY impactant le territoire de FESSY

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Inscription à 
l'inventaire des 
monuments 
historiques arrêté 
ministériel du 
11.05.1932

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Château de Buffavent situé à LULLY  -  
impactant le territoire de FESSY

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit par arrêté du 
24.01.1944

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Ruines du Château d'Avully situé à 
BRENTHONNE - impactant le territoire de 
FESSY

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit par arrêté du 
03.05.1974

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux des captages des "Salées"
et du pompage des "Contamines".
Instauration des périmètres de protection.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP  n° 19/2001 du 
21/02/2001

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Canalisation de gaz THONON 
DN 200 mm (636 m, enterrée, PMS 67,7 bars) 
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 
susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-39 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand - Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 
(PMS 67,7 bars)

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 
associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.
(zones d'effets létaux : ELS : 35 m, PEL : 55 m ,
IRE : 70 m)

maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 225Kv double circuit :
- ligne Allinges-Cornier N°1 & 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

DUP du 7 juin 1977 Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble RG 74 181 FO en emprise SNCF

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 

Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 

Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : LE LYAUD

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 13/08/2025
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC2 Classés SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Le Tilleul dit "Le Gully" au hameau de Trossy 
situé au centre de l’intersection de la route 
d’Orcier et de la route de Trossy

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni 
être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect 
sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de 
l'importance des travaux

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site classé du 
14.06.1909

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Captages  de "Chavannes", des "Mouilles", des
"Verdets", du "Sommet du Village" et 
instauration des périmètres de protection.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/13.98 
du 27.07.1998 modifié 
par l’arrêté n°2015042-
0014 du 11/02/2015

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Sources de "Prat Quémond"

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/12-97 
du 09.09.1997

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux des captages des 
"Chavannes", de la "Deserte", du "Grésy".
Instauration des périmètres de protection.
Périmètre de protection du captage de la 
"Grande Fontaine" situé sur la commune 
d'ARMOY

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/1-2000
du 31/01/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du forage de « Crêt du 
Boulanger ».

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n°2013316-0005 
du 12/11/2013

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Instauration des périmètres de protection.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Instauration des périmètres de protection 
éloignés du pompage de "Ripaille" situé sur 
THONON

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/8-
2000 du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux des captages des "Blaves"
et des pompages de "Voua de ly".
Instauration des périmètres de protection 
associés.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/9-
2000 du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Lignes aériennes 63Kv double circuit :
- ligne Allinges-Publier N° 1 & 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté Ministériel du 
07.10.1985

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63Kv Allinges-Evian
Ligne aérinne 63Kv Allinges-Bioge

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté Ministériel du 
07.10.1985

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble régional 74049 E en conduites multiples
(domaine public et terrains privés)             

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

      Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : LOISIN

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 13/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Lignes aériennes 63Kv
- ligne Borly-Douvaine
- ligne Douvaine- Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Poste de transformation 63Kv Douvaine

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Fibre optique RG 74275 FO

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté préfectoral 
n°1212-67 du 17.10.1967

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Câble n° 134-07 ANNEMASSE / EVIAN propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Communications 
Électroniques

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câbles 368,01

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté préfectoral 
n°55/73 du 04/01/1973

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : LULLY

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 13/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Restes du château de la Rochette               

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
ministériel du 
11/05/1932

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Château de Buffavent               

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Inscrit par arrêté du 
24.01.1944

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de la Rochette et ses abords

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site pittoresque 
Inscrit sur l'inventaire 
supplémentaire par 
arrêté ministériel du 
30/08/1946.

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de Buffavent et ses abords               

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 05.07.1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-48 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Canalisation de gaz DN 200 mm (75 m + 1345 
m, enterrée, PMS 67,7 bars) :
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Installation : section Lully
SUP1 = 35 m et SUP2=SUP3 = 6 m

gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 
susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand - Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 
(PMS 67,7 bars)
Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.
(zones d'effets létaux : ELS : 35 m, PEL : 55 m ,
IRE : 70 m)

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 
associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 
maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

Page 3



Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 225Kv double circuit
- ligne Allinges-Cornier N°1 & 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : MARGENCEL

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 13/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection rapproché du 
captage Bois d’Anty sur la commune d’Anthy 
sur Léman

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral du 
28.12.1986

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

Lac du Léman

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63KV
ligne Douvaine-Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Fibre optique 
RG 74 181 FO en emprise
SNCF

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Léaz au Bouveret meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 

Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe

Page 5



PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : MASSONGY

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 13/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

A5 SERVITUDES POUR L’ETABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES D’EAU OU 
D’ASSAINISSEMENT

Canalisations de refoulement d’eaux usées du
lieu-dit « Pont de Gandran » jusqu’à la station 
d’épuration située à « Artangy » - Communes 
de Massongy et Douvaine

Il est institué au profit des collectivités publiques, des 
établissements publics ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux d'établissement de 
canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou
pluviales une servitude leur conférant le droit d'établir à 
demeure des canalisations souterraines dans les terrains 
privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux 
habitations.
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de 
tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.

Ministère de 
la Transition 
Ecologique et 
Solidaire

Aménagement, 
logement et nature 
(direction de l'eau et de 
la biodiversité)

Arrêté préfectoral n° 
DDAF-2005/SACL/3 du
25/03/2005

Articles L. 152-1, L. 152-
2, L. 152-13 et R. 152-1 
à R. 152-15 du code 
rural et de la pêche 
maritime

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection éloginé du forage de 
« Prés Marlivaz » sis sur la commune de 
Douvaine

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP 
N°ARS/DD74/ES/2015-
054 du 16/11/2015

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection éloigné du forage de 
"Pré-Chappuis" sis sur la commune de 
Douvaine

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP  N°DDAF-B/13.85  
du 27/9/1985

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63kV  
- ligne Douvaine - Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des Postes et Direction Générale des       Articles R.20-55 et 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

télécommunication

Câble 74-28 Douvaine - Messery               

murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Télécommuni
cations     

PTT     L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : MESSERY

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 13/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

La pierre à cupules dite "de Veigy"

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Classé du 06.10.1931

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Pointe de Messery et ses abords               

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 22.08.1947

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

Lac Léman

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : NERNIER

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 14/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Chapelle Notre-Dame du Lac et ses abords

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site pittoresque 
Inscrit par arrêté 
ministériel en date du 
30/08/1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : ORCIER

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 14/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Bloc erratique sculpté sis sur la commune 
d'Allinges

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
classé du 28.01.190

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Captage des "Chambrettes" et instauration 
des périmètres de protection associés.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/13.98 
du 27.07.1998

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux des captages de 
"l'Epinguy", des "Favrats" et du "Pont du 
Mouche" 
Instauration des périmètres de protection 
associés, et immédiats et éloignés

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté Préfectoral de 
DUP n° 369-2006 du 18
juillet 2006

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Instauration de périmètres de protection du 
pompage de "Ripaille" situé sur la commune 
de Thonon les Bains

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/8-
2000 du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/9-
2000 du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Instauration de périmètre de protection  
rapprochée des captages de :
-  "Fontaine couverte" sis  sur la commune de  
Thonon les Bains.
-  "Blaves" et du pompage de la « Voua de Ly »
sis sur la commune de Lyaud

déclaratif d'utilité publique.

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Lignes aériennes 63KV à double circuit :
- ligne Allinges-Evian
- ligne Allinges-Bioge

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté préfectoral 
n°90/1642 du 
14/11/1990

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Lignes aériennes 225KV à double circuits
- ligne Allinges- Cornier N° 1& 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : PERRIGNIER

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 14/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 PROTECTION MONUMENTS HISTORIQUES : 
Servitudes relatives à la conservation du 
patrimoine

Les immeubles dont la conservation présente, au point de 
vue de l'histoire ou  de l'art, un intérêt public sont classés 
comme monuments historiques en totalité ou en partie par 
les soins de l'autorité administrative.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Arrêté préfectoral 
n°22-329 du 18 
novembre 2022 
portant inscription au 
titre des monuments 
historiques de 
l'ancienne abbaye du 
Lieu de Perrignier

Articles L,621-1 et 
suivants + articles 
L,621-25 et suivants + 
articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Château de Cursinges et ses vestiges sis sur la 
commune de  Draillant  (Cad.AB n°287, 289, 
290 et 303)

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Inscription à 
l'inventaire 
supplémentaire des 
Monuments 
Historiques Inscrits 
par arrêté SGAR n°90-
229 du 16.07.1990

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Site de la Tour sise sur la commune de  
Draillant  (Cad. AD 9)

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Inscription à 
l'inventaire 
supplémentaire des 
Monuments 
Historiques Inscrits 
par arrêté SGAR n°90-
230 du 16.07.1990 

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Les ruines du château de la Rochette sis sur la
commune de  Lully

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Inscrit sur l'inventaire 
supplémentaire des 
monuments 
historiques par arrêté 
ministériel du 
11/05/1932

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux des sources des 
« Moises » des « Ecoles » et du pompage de 
« Draillant puits» sis sur la commune de 
Draillant et institutions des périmétres de 
protection éloignée et rapprochée sur la 
commune de Perrignier

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n°DDAF-B/10-97 
du 09/09/1997

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Canalisations traversant la commune :
Canalisation de gaz DN 200 mm « THONON »
(1873 m + 1302 m enterrés, PMS 67,7bars) :
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Alimentation de gaz PERRIGNIER DP DN 80 
mm (9 m, enterrés, PMS 67,7bars) :
SUP1 = 15 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Installations annexes : PERRIGNIER DP :
SUP1 = 35 m et SUP2=SUP3 = 6 m

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 
susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-59 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand - Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 
(PMS 67,7 bars)
Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 
associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 
maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 225Kv à double circuit :
- ligne Allinges-Cornier N° 1 & 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Arrêté de DUP en date
du 09/12/1977

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Ligne n°892000 allant de Longeray -Léat à 
Bouveret

peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 

Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 
69003 Lyon

n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe

Page 6



PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : SCIEZ

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 18/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Pierre à cupules dite "Pierre du Carreau"

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Classé par arrêté du 
11.03.1911

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

La chapelle de Chavannex

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP ARP SGAR n°22-289 du
15 septembre 2022 
portant inscription au 
titre des monuments 
historiques de la 
chapelle de 
Chavannex

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de Coudrée               

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 
26.12.1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérienne 63KV
- ligne Douvaine-Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et règles : voir fiche technique jointe

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble 368
Fibre optique 74 RG 218 FO

Droit pour l’État d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : THONON-LES-BAINS

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques - Cellule Planification - 08/12/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Abords SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Abords des monuments 
historiques

Chapelle Saint Etienne de Marin au lieu-dit 
"Au Mas des Vignes de la Chapelle"

Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec
un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords. La protection au 
titre des abords s’applique également à tout immeuble, bâti
ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 
Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être 
commun à plusieurs monuments historiques. Il s’agit des 
anciens périmètres de protections modifiés (PPM).
Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au 
titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, visible du monument historique ou visible en même 
temps que lui et situé à moins de 500 mètres de celui-ci.
Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 
immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont
soumis à une autorisation préalable.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit du 28.7.1944

Articles L,621-30 à 
L,621,32 du code du 
patrimoine

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Fontaine place de l'Hôtel de Ville

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
classé (M.H.C.) du 
12.10.1942

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Ancien Château des Guillet-Monthoux 
escalier et façade              

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
classé (M.H.C.) du 
30.08.1911

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Hôtel Dieu : façades intérieures et extérieures
(ancien couvent des Minimes)

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
classé du 05.08.1924

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Eglise Saint Hippolyte et sa crypte

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
classé du 30.10.1909

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 

Ministère de 
la culture et 

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit (M.H.I.) du 

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

monuments historiques

Château de Marclaz en totalité (cad.BJ 57)

immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

de la 
communicati
on

12.07.1995 Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Monuments aux morts, situé square de la gare
avec sa clôture maçonnée comprenant un 
barreaudage, et appartenant au Centre 
National des Arts Plastiques

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Arrêté du préfet de 
région N° 19-077 du 
13/03/2019

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Monastère de la Visitation 29 et 31 rue des 
Granges : façades et toitures des bâtiments

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit (M.H.I.) du 
18.04.1973

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Hôtel de Ville : façade et toiture sur la place

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit (M.H.I.) du 
30.11.1972

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Château de Rives : façades, toitures et cour 
fermée avec son portail             

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit ( M.H.I.) du 
28.06.1932

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Chapelle de Concise

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit par arrêté du 
18.09.1936

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Chapelle de Concise

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit par arrêté 
préfectoral n°15-290 
du 22 octobre 2015

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC1 Inscrits SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Inscription au titre des 
monuments historiques

Le domaine de Ripaille

Ces servitudes concernent les immeubles ou  parties 
d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement 
immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires 
d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration préalable. Aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument historique 
inscrit par arrêté 
préfectoral n°2025-53 
du 20 mars 2025

Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

AC2 Classés SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Ensemble du domaine de Ripaille sis sur les 
communes de THONON et PUBLIER             

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni 
être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect 
sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de 
l'importance des travaux

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site classé par arrêté 
ministériel du 
03.03.1950

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de la Fléchère, Couvent des 
Capucins et leurs abords              

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 08.01.1947

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de

Site inscrit par arrêté 
du 07.10.1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Chapelle de Tully et ses abords               

et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de Marclaz et ses abords

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 07.10.1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Ensemble formé par le Port, le Château de 
Monjoux et le quartier des Pêcheurs             

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 07.10.1946

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Château de Thuyset et ses abords               

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 08.01.1947

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les Ministère de Direction de l’habitat, de Site inscrit par arrêté Articles L. 341-1 à L. 
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Jardins de Saint Bon               

limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

la Transition 
écologique et 
solidaire.

l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

du 16.07.1946 341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Hameau de Corzent : ensemble formé par les 
maisons et terrains en bordure du Chemin de 
Corzent à Morcy

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 20.01.1947

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Ensemble formé par l'Eglise et la Place de la 
Fontaine à Concise, comprenant la façade de 
l’église et celles des maisons sur la place à 
l’angle du chemin de Concise

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 08.01.1947

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètres de protection rapprochée et 
éloignée pour  la dérivation des eaux du 

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral 
DDAF-B/18-86  du 
28/11/1986

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

captage "Bois d'Anthy" sis sur la commune 
d'Anthy sur Léman

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Dérivation des eaux du pompage de 
"Ripaille".
Instauration des périmètres de protection.

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/8-
2000 du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

LAC LEMAN               

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/9-
2000 du 27/12/2000

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 
mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 
marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de Gaz, d'Hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de Gaz

Canalisations traversant la commune :
- Alimentation de gaz THONON LES BAINS 
DP DN 100 mm (12 m + 9 m, enterrés, PMS 
67,7bars) :
SUP1 = 25 m et SUP2=SUP3 = 5 m

- Alimentation de gaz THONON LES BAINS 
DP DN 200 mm (366 m, enterrée, PMS 
67,7bars) :
SUP1 = 55 m et SUP2=SUP3 = 5 m

- Installation annexe située sur la commune : 
THONON LES BAINS COUP.DP : SUP1 = 35 m 
et SUP2=SUP3 = 6 m

Serviitude d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service ou 
dans certain cas une canalisation de distribution de gaz, est 
susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes, la 
construction ou l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou d’immeuble de grande hauteur 
(IGH) sont interdites ou subordonnées à la mise en place de 
mesures particulières de protection par le maitre d’ouvrage 
du projet en relation avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation de porter à la 
connaissance des transporteurs concernés toute demande 
de permis de construire, de certificat d’urbanisme 
opérationnel ou de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC relatif à un ERP et IGH 
susceptible de recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité 
ayant reçu un avis favorable du transporteur (GRTgaz ou 
SPMR) ou à défaut du Préfet

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

Ministère de 
la Transition 
écologique - 
Direction 
générale de la
prévention 
des risques

DREAL - GRTgaz - SPMR Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-79 du 30 mai 
2016

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir  plus de 300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou IGH susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du 
public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur 
qu'après réception d'un certificat de vérification de leur 
mise en place effective fourni par le transporteur concerné

I3 Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation de gaz haute pression Ville-La-
Grand - Thonon-les-Bains - diamètre 200 mm 
(PMS 67,7 bars)
Zone non aedificandi : 4 m au total : 3 m à 
droite et 1 m à gauche dans le sens Ville-la-
Grand vers Thonon.

Annexe : Poste de distribution publique et 
coupure de THONON

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs 
bandes de servitudes s’abstiennent de tout fait de nature à 
nuire à la construction, l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. Dans le cas général, est 
associé aux ouvrages, une bande de servitude d’une  largeur 
maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et 
non sylvandi), les constructions, la modification du profil du
terrain, les plantations d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres de hauteur et toutes 
pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de  
profondeur sont interdites, de même que la pose de réseaux
et branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et non plantandi. 
Obligation d’essartage. Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR dans une bande de 100 
mètres de part et d’autre du pipeline

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

GRTgaz - SPMR - DREAL Arrêté Ministériel de 
DUP du 02/02/1978
concession : GRT Gaz 
de France

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Poste de transformation 63Kv Thonon

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

 Ligne aérienne 63Kv
- ligne Douvaine-Marclaz

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

      Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

 Ligne aériennes 63KV à doubles circuits :
- ligne Allinges-Thonon N° 1 & 2
- ligne Allinges-Publier N° 1& 2

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

DUP du 22/8/1977
DUP du 7/10/1985

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE

Ligne aérosouterraine 63KV
- ligne aérienne Marclaz-Thonon

Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de 
passageet d’ébranchage ou d'abattage d'arbres
En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique, des 
travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou 
du concessionnaire, déclarés d’utilité publique par l’autorité
administrative.

Ministère de 
la transition 
écologique- 
Direction 
générale de 
l'énergie et du
climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du Pont 
de Rhonne - BP12- 
Albertville cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-9,
R. 323-1 à D.323-16 du 
code del’énergie - Art 
L. 323-10 et R. 323-19 à
R. 323-22 du code 
del’énergie
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut
être instituée de part et d'autre de toute ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche technique jointe

PM1 Servitude résultant de l'établissement des 
plans de prévention des risques naturels 
prévisibles (PPRn) et des plans de prévention 
des risques miniers (valant PPRm)

Plan de prévention des risques naturels 
prévisibles

Ces plans délimitent :
             les zones exposées aux risques dans lesquelles les ▪
constructions, ouvrages, aménage- ments et exploitations 
sont interdites ou soumises à prescriptions;
             les zones non directement exposées aux risques ▪
dans lesquelles les constructions,ou-vrages, aménagements 
et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions 
car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :
             les mesures de prévention, de protection et de ▪
sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que 
cellesqui peuvent incomber
aux particuliers ;
             les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ▪
ou l'exploitation des constructions, des ouvrages,des 
espaces mis en culture ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être prises par les 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs.

Minisère de la 
Transiton 
écologique et 
solidaire

DDT Arrêté préfectoral 
n°2007-693 du 
27/12/2007  
modifié par arrêté 
préfectoral n°2013094-
0009 du 04/04/2013

Article L.562-1 à L.562-
9 et R.562-1 à R.562-11 
du code de 
l'environnement - 
Décret n°2000-547 
du16 juin -Les PPRNP 
et les PPRM sont 
soumis à la même 
réglementation (L. 
174-5 nouveau code 
minier)

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble C368 en domaine public
Fibre optique RG 74 181 FO en domaine SNCF

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

      Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

T1 VOIES FERREES : Servitudes relatives aux 
Voies Ferrées

Ligne ferroviaire n°892000 allant de Longeray-
Léaz au Bouveret

Les propriétés riveraines ou voisines des voies publiques, 
situées à proximité de croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la circulation publique 
peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une
meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les 
remplacer par des grilles, de supprimer les plantations 
gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 

MTE - DDT SNCF RESEAU Direction 
territoriale Auvergne 
Rhône-Alpes 78 rue de la
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus INCITY 
116 cours Lafayette 

      Articles  L.114-1 à L.114-
6 du Code de la Voirie
Routière + Décret 
n°2021-1772 du 
22/12/2021 et articles 
L.2231-1 à L.2231-11 du 
Code des Transports
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé 
par le plan de dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 
remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 
dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la 
résection des talus, remblais et de tous obstacles naturels 
de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, 
les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visibilité
et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux 
dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de l'Etat dans le 
département, le conseil départemental ou le conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une 
route départementale ou d'une voie communale.

L'établissement de servitudes de visibilité ouvre au profit du
propriétaire droit à une indemnité compensatrice du 
dommage direct, matériel et certain en résultant.
A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée et payée 
comme en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de dégagement constitue à la 
charge du propriétaire du sol, sans préjudice de son recours 
éventuel contre le tiers auteur des travaux, une 
contravention dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à L. 116-8.

Les dispositions de la présente section sont également 
applicables, à la diligence de l'autorité gestionnaire de la 
voie, aux propriétés riveraines ou voisines du croisement à 
niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie 
ferrée : interdictions de construction, de terrassement, 
excavation ou fondation, et dépôt de quelque matière que 
ce soit ; obligation d'information du gestionnaire 
d'infrastructure pour les projets de construction, 
d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou 
temporaire envisagés à proximité du domaine public 
ferroviaire. 

69003 Lyon
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

Le gestionnaire d'infrastructure peut sous certaines 
conditions effectuer d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, branches, haies, racines pour
des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : VEIGY FONCENEX

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 19/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

               

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

      Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE : YVOIRE

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L’OCCUPATION DES SOLS

Consultation des servitudes dématérialisées, publiées par les gestionnaires, à partir du portail national de l'urbanisme (L.133-3 C.Urb) :
 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Service Aménagement et Risques  - Cellule Planification - 20/08/2025

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Porte de Genève dont le périmètre de 
protection grève le territoire d'Yvoire

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Classé du 24.08.1943

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC1 Classés SERVITUDE RELATIVE A LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE : Classement au titre des 
monuments historiques

Porte de Thonon dont le périmètre de 
protection grève le territoire d'Yvoire

ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue
de l'histoire ou de l'art un in- térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de 
restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

Ministère de 
la culture et 
de la 
communicati
on

D.R.A.C. - UDAP Monument Historique 
Classé du 19.06.1981

Articles L. 621-1 et sui- 
vants du code du 
patrimoine.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Donjon et constructions attenantes (effets 
suspendus par SPR)

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 28.07.1944

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Grande Rue de la Porte Est à la Porte Ouest 
(effets susendus par SPR)

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 
leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 28.07.1944

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.

AC2 Inscrits SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription sur une 
liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les 
limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de 
ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux,
et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, 
sans avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de 

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire.

Direction de l’habitat, de
l’urbanisme et des 
paysages - Sous-direction
de la qualité du cadre de
vie – bureau des sites et 
des espaces protégés

Site inscrit par arrêté 
du 28.07.1944

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 et 
suivants du code de 
l'environnement.
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

conservation ou la préservation présente, au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un 
intérêt général.

Place du Thay, avec l'église, la fontaine et les 
immeubles bâtis et non bâtis (effets 
suspendus par SPR)

leur intention.
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur 
tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est 
réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, 
à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un 
avis conforme

AC4 SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES ET 
PLANS DE VALORISATION DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE
Sites patrimoniaux remarquables

Périmètre du Site patrimonial remarquable 
(ex  : Zone de Patrimoine Architectural et 
Urbain - ZPPAUP)

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont pour objectif 
de protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural, 
urbain et paysager de nos territoires.

Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables « 
les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 
restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, 
au point de vue historique, architectural, archéologique, 
artistique ou paysager, un intérêt public». Peuvent être 
classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui
forment avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur 
conservation ou à leur mise en valeur (article L.631-1 du code
du patrimoine).

Suite à la publication de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine (LCAP), les secteurs sauvegardés, les aires de 
mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) et 
les zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (ZPPAUP) sont devenus de plein droit des sites 
patrimoniaux remarquables. Leurs règlements applicables 
avant la date de publication de cette loi continuent à 
produire leurs effets dans le périmètre du SPR jusqu’à ce 
que s’y substitue un plan de sauvegarde et de mise en valeur
(PSMV) ou un plan de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine (PVAP).

Ministère de 
la Culture

Direction générale des 
patrimoines - Service 
patrimoine

Arrêté du Préfet de 
région du 15.09.1987  
Révision n°1 
approuvée par arrêté 
n°05.363 du 5 
septembre 2005

 Articles L.631-1 à 
L.631-5, R.631-1 et 
suivants du code du 
patrimoine - projets 
d’AVAP mis à l’étude 
avant la loi LCAP : 
articles L.642-1 à 
L.642-10 du code du 
patrimoine

AS1 Potable CONSERVATION DES EAUX : Servitude 
attachée à la protection des eaux potables 
résultant de l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Pompage d’Yvoire
Prise d'eau du Lac Léman et périmètre de 
protection rapprochée

Périmètre de protection immédiat : interdiction de toute 
activité. Périmètre de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à réglementation. Obligation 
pour le propriétaire d' un terrain situé dans le périmètre de 
protection de satisfaire aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Arrêté préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/11-97 
du 09.09.1997

Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

EL3 Servitude de Halage et de marchepied

LAC LEMAN               

Servitude de marche pied
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac 
domanial sont grevées d'une servitude dite de marchepied. 
La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 

Ministère de 
la Transition 
écologique et 
solidaire

DGITM (infrastructures 
de transport)  et DGALN 
(eau et biodiversité)

      Art L2131-2 a L2131-6 
code génral propriété 
des personnes 
publiques - Art D4314-
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

mètres sur chaque rive à partir de la limite du domaine 
public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques)1. Cependant, lorsque 
l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 
nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou 
du lac domanial le permettent, la distance de 3,25 mètres 
peut être exceptionnellement réduite, sur décision de 
l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre (article L. 2131-3).
             oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ▪
titulaires d’un droit réel, riverains du cours d’eau ou du lac 
domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à 
l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou du lac 
domanial (accès, entretien…);
             interdit aux propriétaires riverains de planter des ▪
arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de
3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.

Servitude de Halage 
Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il 
existe un chemin de halage ou d'exploitation présentant un 
intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une 
servitude dite de halage.La servitude de halage ne 
s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 
2131-2).
         une obligation de laisser le long des bords des cours ◦
d'eau domaniaux ainsi que sur les îles où il en est besoin, un 
espace de 7,80 mètres de largeur ;
         une interdiction de planter des arbres ou de se clore ◦
par des haies ou autrement àmoins de 9,75 mètres de la 
limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un 
chemin de halage ou d'exploitation.

Servitude à l'usage des pêcheurs
Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied
et de halage, une servitude dite « à l'usage des 
« pêcheurs».Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude 
de marchepied aux pêcheurs par la loin° 65-409du 28 
mai1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des
cours d’eau du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 
correspondre passage des pêcheurs et servitude de 
marchepied sur les lacs et cours d’eau domaniaux.La 
servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur 
les cours d'eau domaniaux en tant que servitude distincte 
de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les
cours d'eau non domaniaux.
         oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou ◦
titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours d'eau ou d'un 
lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de 

1 et D4314-3 code 
transports - Arrêté du 
24 janvier 1992 (Art1 
décret 91-796 DU 
20/08/1991)
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Intitulé de la servitude Limitations administratives au droit de propriété
correspondantes

Ministère
concerné

Direction concernée Texte qui l'a institué Référence au texte
législatif

marchepied à l'usage des pêcheurs et des piétons ;
         autorise le long des canaux de navigation, les ◦
pêcheurs et les piétons à user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la 
mesure où le permet l'exploitation de la navigation.

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Câble C 368/01 Annemasse/Evian

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des 
murs, d'établir des conduits en sous-sol. Obligation pour le 
propriétaire de laisser le libre passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur 
propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires 
doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre les 
travaux de nature à affecter les ouvrages,  prévenir le 
bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommuni
cations     

Direction Générale des 
PTT     

Arrêté préfectoral 
n°55-73 du 04/01/1973

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques
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